R-3482-2002

Réunion technique

JEUDI LE 6 JUIN 2002, 14h00

Ordre du jour

Préambule :

« La production du rapport annuel doit répondre aux besoins d’information, sans imposer de contraintes réglementaires qui pourraient être évitées par des échanges et l’élaboration de solutions constructives. »

But visé :

· Examen des observations présentées à la Régie aux fins de dégager des solutions concrètes et pratiques permettant d’éviter toute contrainte réglementaire inutile

· Discussion des formats de rapport prévus par le transporteur et le distributeur

Sujets examinés plus particulièrement (tirés de la décision D-2002-68, annexe et des observations présentées) :

Pour le transporteur :
Éléments à discuter sur la base des observations produites

1.1 Conciliation du paragraphe 3 de l’article 75 (son actif, son passif, ses dépenses et ses revenus de l’année) avec les données vérifiées d’Hydro-Québec corporatif;
· Préciser la nature et le niveau de détail de l’information disponible sur les activités réglementées

· L’information déjà préparée pour le rapport annuel d’Hydro-Québec (aux pages 51 et 91) est-elle utilisée pour faciliter le travail?

· Quelle information Hydro-Québec entend-elle présenter si il n’y a pas de dossier tarifaire pour une année donnée)?

· Quel modèle ou type de conciliation Hydro-Québec entend-elle présenter pour le passif étant donné la structure de capital présumée?

1.4 Répartition des ventes par type de clientèle en MWh et en $ et nombre de clients (incluant historique depuis 1997);
· Fourniture des quantités transitées en MWh pour les différents services : expliquer la difficulté, le cas échéant

· Observations quant à la production annuelle d’information de nature historique

Délais de production

· Il est précisé que les informations concernant les points 1.5, 1.6, 1.8 et 1.10 peuvent être déposées dans le même délai que les autres renseignements :  préciser le délai auquel il est fait référence.


· Demande d’un délai de production de 60 jours après la publication du rapport annuel d’Hydro-Québec :  avenues possibles pour réduire les délais de production.


1.5
Nombre de kilomètres de lignes de transport par niveau de tension;


1.6
Évolution annuelle de l’effectif moyen;


1.8
Rapports publics fournis par TransÉnergie au NPCC

1.10
Bilan des plaintes;

2.1 à 2.3
Renseignements à être fournis à la Régie sur une base annuelle restreinte
· Observations sur la production de renseignements sur une base annuelle restreinte.

Pour le distributeur :

Éléments à discuter sur la base des observations produites

3.1 Conciliation du paragraphe 3 de l’article 75 (son actif, son passif, ses dépenses et ses revenus de l’année) avec les données vérifiées d’Hydro‑Québec corporatif;
· Préciser la nature et le niveau de détail de l’information disponible sur les activités réglementées

· L’information déjà préparée pour le rapport annuel d’Hydro-Québec (aux pages 51 et 91) est-elle utilisée pour faciliter le travail?

· Quelle information Hydro-Québec entend-elle présenter si il n’y a pas de dossier tarifaire pour une année donnée?

· Quel modèle ou type de conciliation Hydro-Québec entend-elle présenter pour le passif étant donné la structure de capital présumée?

3.4 Répartition des ventes en MWh et en $ par catégorie et sous-catégorie de tarifs et nombre d’abonnés :  
-incluant historique sur 10 ans






-incluant répartition selon la structure des tarifs

· Observations sur la répartition des ventes par tarifs

· Présentation de l’information pour tous les tarifs et non seulement pour ceux de l’annexe 1

· Observations reliées aux prévisions selon la structure des tarifs

· Disponibilité des données historiques

3.7 Évolution de la consommation d’électricité par tarif (incluant historique sur 10 ans);
· Production de l’information sous forme de tableau

3.14 Détail des sources d’approvisionnement et des formes d’énergie du distributeur en TWh, réparti entre énergie patrimoniale et autre

· Observations sur les formes d’énergie

Délais de production

· Il est précisé que les informations concernant les points 1.5, 1.6, 1.8 et 1.10 peuvent être déposées dans le même délai que les autres renseignements :  préciser le délai auquel il est fait référence.


· Demande d’un délai de production de 60 jours après la publication du rapport annuel d’Hydro-Québec :  avenues possibles pour réduire les délais de production.

3.5 Répartition des ventes en MWh et en $ par catégorie de clientèles (industriel, général, résidentiel, etc.) et nombre d’abonnés (incluant historique sur 10 ans);
3.7 Évolution de la consommation d’électricité par tarif (incluant historique sur dix (10) ans;

3.8 Indice de satisfaction de la clientèle (D, G et M regroupés et L);

3.9      Fiabilité du service électrique (indice de continuité);


3.10
Qualité du service :



•
Raccordements réalisés dans les délais,



•
Taux de relève de compteurs,



•
Coefficient de service téléphonique (résidentiel et commercial);


3.12
Nombre de kilomètres de lignes de distribution par niveau de tension;


3.13
Évolution annuelle de l’effectif moyen;


3.14
Détail des sources d’approvisionnement et des formes d’énergie du Distributeur en TWh, réparti entre énergie patrimoniale et autre;


3.16
Liste des programmes commerciaux;

3.17 Bilan des plaintes;


4.1 à 4.4
Renseignements à être fournis à la Régie sur une base annuelle restreinte

· Observations sur la production de renseignements sur une base annuelle restreinte

Pour les intéressés : 

Explication des demandes additionnelles

ARC-FACEF

1 Profil de charge annuel et monotone de charge annuelle du réseau de transport et de chaque type de clientèle

2 Répartition des ventes en MWh et en $ par type de clientèle et par catégorie et sous catégorie de tarifs et nombres d’abonnés…

3 Profil de charge annuel et monotone de charge annuelle du réseau de distribution, de chaque type de clientèle et de chaque catégorie et sous catégorie tarifaire

OPG

1 Transmitter performance standards at the customer-delivery point level

2 Connection procedures for new or modified facilities

3 Technical requirements for service

4 Number of connection contracts

5 Status of new or proposed connections

6 Percentage  utilization statistics for each transmission path

7 Plans for system upgrades

8 Summary of all planned and unplanned system outages

9 Analysis of customer impacts form system outages and plans to mitigate impacts

� Correspondance de la Régie, 1er mai 2002
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